
   
   

         
     

   

 

   

   
  

   
   
 

 

   
 
   

 

       
     

Annexe 2 

Échéanciers pour le processus "accéléré"

d'examen des installations
	

-À la suite d'une recommendation du ConseilEnclencher le processus 
d'examen des Installations 

Les membres 
du Conseil 
approuvent le 
rapport initial? 

Oui 

Non 

Rapport initial de(s) école(s) 
par le personnel 
administratif 

Fin des démarches 

Avis écrit envoyé aux municipalités et 
partenaires de la décision du Conseil 

-À l'intérieur de 5 jours ouvrables, suivant 
l'approbation du Conseil 

Délégation 
publique 
(au besoin) 

1re rencontre 
publique avec la 
communauté 
(voir note) 

Préparation et 
affichage de 
l'ébauche du 
rapport final 

-Au moins 30 jours ouvrables, suivant l'approbation du Conseil 
-Le personnel administratif doit présenter le "Profil informatif de l'école" 
lors de cette rencontre 

-Afficher l'ébauche du rapport final au moins 10 jours ouvrables après la 
première rencontre publique 

-Au moins 10 jours ouvrables, suivant la publication du rapport final 

Décision finale 
du Conseil 

-Au moins 10 jours ouvrables, suivant les délégations publiques 

Notes 
-Il doit y avoir un minimum d'une rencontre publique pour le processus "accéléré". 
-Le processus s'échelonnera sur un minimum de 60 jours ouvrables. 




